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APPENDICE II.

Notice sur les brises du lac Léman, par le DL F.-A Forel.

Si le lecteur a étudié avec attention le tableau hygrométrique
que nous avons donné § 69, il aura sans doute élé frappé d'un
détail, sur lequel je désire insister. Pendant 4 jours, à savoir du
6 au 8 et du 10 au 11 décembre, nous avons eu constamment, à

Morges, les conditions hygrométriques de l'évaporation; nous
avons eu en réalité dans nos expériences, constamment le phénomène

de l'évaporation, et cependant l'air, dont les couches
reposaient sur le bassin du Léman, ne se renouvelait pas, et dans
notre tableau nous avons dû marquer à la colonne des vents,
brises locales, et non un vent général.

U n'y aurait rien eu de bien étrange si, pendant une longue
série de jours, nous avions eu constamment evaporation, par un
vent du nord soufflant continuellement ; la bise, amenant dans
notre vallée de l'air desséché dans les plaines du nord, renouvellerait

dans ce cas sans cesse l'air, et remplaçant sans cesse l'air
qui se serait chargé d'humidité par le fait de l'évaporation, fournirait

aux surfaces aqueuses, de l'air toujours avide d'humidité.
Mais le fait que, pendant une série de jours, en n'ayant pour
conditions de mouvement de l'atmosphère que des brises locales, qui
déplacent seulement l'air d'un district à l'autre de notre vallée,
que pendant plusieurs jours de suite nous ayons à constater une
evaporation continue, il y a là un phénomène qui demande
explication.

Et dans le fait, si nous abordons le problème par le calcul,
nous verrons que l'air aurait dû être en réalité bien vite saturé.

Prenons par exemple, le 7 décembre, où nous avons eu pendant

toute la journée une brise locale.
La moyenne de 6 observations nous donne pour la température

de l'air, entre minuit et 9 heures du soir, — 3°,9. A cette température

l'air aurait à saturation 3,nrm" de tension de vapeur d'eau,
ce qui, traduit autrement, signifie qu'il pourrait contenir par mètre
cube 3,616 grammes d'eau à l'état de vapeur.

Or la moyenne des 6 observations psychrométriques de cette
journée nous donne pour la tension de l'humidité atmosphérique
2,97"'"', ou 3,i5i grammes par mètre cube.

La différence entre ces chiffres, soit 0,465 grammes, est la quantité
d'eau que l'air pouvait, ce jour-là, absorber par mètre cube,

avant d'être saturé.
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D'une autre part nous avons eu constamment, le 7 décembre,
evaporation à la surface de la neige, à savoir, une evaporation
moyenne de 0,oi9""m par heure Or une couche d'eau de 19 millièmes

de millimètres correspond à un poids de 19 grammes d'eau
par mètre carré de surface. Il y avait donc, par heure et par mètre
carré de la surface de la neige, evaporation d'un poids de 19

grammes d'eau à l'état de vapeur.
Ces 19 grammes auraient suffi pour saturer, vu l'état hygrométrique

de l'air que nous venons d'étudier, une couche d'air de 43
mètres d'épaisseur. En une heure une couche d'air de 43 mètres
aurait été saturée par le fait de l'évaporation à la surface de la
neige, en 24 heures une couche de 1032 mètres.

Et cependant le psychromètre indiquait une sécheresse à peu
près toujours constante.

Ce phénomène s'explique tout naturellement par la direction
du courant d'air.

Pendant tout ce temps, nous avions à Morges une brise, un
vent local, mais une brise soufflant constamment de la terre sur
le lac, des collines vauJoises sur la plaine du Léman. Pendant
tout ce temps un courant d'air descendant obliquement du pied
du Jura et des collines entourant le lac, amenait constamment un
air toujours renouvelé, partant des hauteurs, c'est-à-dire d'une
région plus froide, et descendant dans une région plus chaude.
La température de l'air s'élevant, sa capacité hygrométrique
augmentait aussi, et l'évaporation pouvait continuer sans cesse, de
nouvelles couches d'air non saturé remplaçant celles qui venaient
de se charger d'humidité.

En réalité cette brise de terre est constante alors que le sol est
couvert de neige, et s'explique par la théorie générale des brises.

Le lac présente une large surface, dont la température en hiver
ne descend, pour le grand lac du moins, jamais au-dessous de
4°C. Sa température est donc, relativement à la terre couverte de

neige, beaucoup plus élevée. Les couches d'air, au contact de la
surface du lac, sont réchauffées, s'élèvent, el déterminent un
appel qui attire, de tous les côtés, l'air plus froid des rives du lac.

Toutes les fois donc que la terre est couverte de neige, et qu'il
ne règne pas de vents généraux, il souffle sur les bords du lac une
brise de terre, que je demande à nommer Morget de neige '.

1 L'on nomme, sur la rive vaudoise du lac Léman Morget, la brise de
terre qui souffle le soir, la nuit et la matin. Morget vient peut-être du nom
de la ville de Morges où ce vent souffle avec le plus d'intensité, peut-être
aussi du verbe patois s'emmourger, partir du port, mettre à la voile.



670 BULL. F-A. FOREL. SEP. 50

Je profiterai de cette notice pour signaler encore deux brises,
qui n'ont pas encore été décrites sur notre lac, et dont la constance

est aussi facile à expliquer.

En automne, la chaleur des eaux du lac, relativement à la
température de la terre, détermine un appel du lac à la terre, une
brise de terre qui souffle toute la journée et non plus seulement
pendant la nuit comme en été, lorsque l'équilibre général entre les

températures de la terre et de l'eau est établi. Je l'appellerai
Morget d'automne.

Au printemps, les eaux du lac s'échauffent moins rapidement

?[ue
la terre, et la température de la surface du lac est relativement

roide. L'appel est alors inverse et se dirige de la terre au lac; il
souffle alors une brise du lac qui dure plus longtemps et est en
général plus énergique que la brise du lac normale de l'été, connue
sous le nom de Rebat. — Par suite cependant des relations bien
connues du maximum de densité de l'eau, la surface du lac se
réchauffe plus vite au printemps qu'elle ne se refroidit en automne;
la surface du lac est relativement plus chaude en automne,
relativement moins froide au printemps. Aussi cette brise de lac, que
je nommerai Rebat du printemps, est moins prononcée et moins
facile à observer que le Morget d'automne.

Je reconnais en somme, sur les bords de notre lac, les brises
suivantes :

1° Rebat, brise de lac, soufflant en été, de 10 à 4 heures du
jour;

2° Morget, brise de terre, soufflant en été, de 6 heures du soir
à 8 heures du matin;

3° Rebat du printemps, brise de lac, régnant au printemps,
plus au moins toute la journée ;

4° Morget d'automne, brise de terre, régnant en automne, jour
et nuit;

5° Morget de neige, brise de terre, régnant jour et nuit, alors
que le sol est couvert de neige.

Il y aurait encore à indiquer, pour être complet, les airs de
pluie qui soufflent, en s'irradiant comme d'un centre, à partir du
point où tombe par un temps calme, une averse de pluie.
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